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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfans du donateur ou
testateur, ou des enfans de ses freres et sceurs

Extrait

Article 1056

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un a la diligence du grevé, ou de son tuteur s’il est mineur, dans le délai d’un mois, a compter du jour
du déces du donateur ou testateur, ou du jour que, depuis cette mort, 1’acte contenant la disposition aura été connu.

Version du 17 mai 1826
Texte source : Loi sur les substitutions.

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un a la diligence du grevé, ou de son tuteur s’il est mineur, dans le délai d’un mois, & compter du jour
du déceés du donateur ou testateur, ou du jour que, depuis cette mort, 1’acte contenant la disposition aura été connu.
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